
Informations importantes 

À l’école 

- En entrant à l’école, toute personne doit se présenter au secrétariat. 

- Le matin et le midi, les parents qui viennent reconduire leurs enfants, doivent rester 

à l’extérieur de la cour de récréation par mesure de sécurité. 

- Les parents ont une responsabilité de surveillance lorsqu’ils visitent l’école ainsi que 

lorsqu’ils participent à des activités scolaires. 

Absences et retards 

- Si l’élève est en retard, il passe au secrétariat seul ou avec son parent pour 

expliquer son retard et recevoir un billet pour retourner en classe. 

- Pour la réussite de votre enfant, il est important qu’il soit présent à l’école à tous les 

jours.  Vous devez aviser l’école de toute absence de votre enfant en expliquant 

le motif.  Pour ce faire, veuillez laisser un message détaillé au numéro suivant :  

514-736-3505  

Secrétariat 

- Heures d’ouverture du secrétarial : 

 8h à 11h30 

 11h30 à 16h00 

Service de garde 

- Heures d’ouverture du service de garde sont : 

 7h à 8h55 

 11h21 à 13h07 

 15h16 à 18h00 

Maladie 

- Seul un billet de médecin sera accepté pour garder l’élève à l’intérieur lors des 

récréations. 

- Veuillez, s.v.p., garder votre enfant malade à la maison pour éviter toute 

contagion. 

Tenue vestimentaire 

- L’élève doit être habillé et chaussé convenablement selon les saisons. 

Rencontre 

- Vous devez prendre un rendez-vous pour rencontrer la direction, le titulaire ou tout 

autre intervenant. 

Agenda 

- Lire le code de vie avec votre enfant en début d’année et le signer. 

- Consulter l’agenda de votre enfant chaque jour afin de vérifier si vous avez des 

communications. 

 



HORAIRE DE L’ÉCOLE 2019-2020 

 

Préscolaire 
1er cycle, 3e année + 

Accueil1 

4e année, 3e cycle + 

Accueil1 

Entrée 

8h55 – 9h00 

Entrée libre 

8h40 – 8h45 

Entrée libre 

8h40 – 8h45 

Périodes éducatives 

9h00 – 11h21 

1er cours (55 min.) 

8h45 – 9h40 

1er cours (55 min.) 

8h45 – 9h40 

2e cours (55 min.) 

9h40 – 10h35 

Récréation 

9h42 – 9h57 

Récréation 

10h37 – 10h52 

2e cours (55 min.) 

10h00 – 10h55 

3e cours (55 min.) 

10h55 – 11h50 

3e cours (55 min.) 

10h55 – 11h50 

 
Battement 

11h50 – 11h55 

Battement 

11h50 – 11h55 

Dîner 

11h21– 12h50 

Dîner 

11h55 – 13h10 

Dîner 

11h55 – 13h10 

Entrée 

12h50 – 12h55 

Entrée libre 

13h10 – 13h15 

Entrée libre 

13h10 – 13h15 

Périodes éducatives 

12h55 – 15h16 

Période de 25 min. 

13h15 – 13h40 

4e cours (55 min.) 

13h15 – 14h10 

4e cours (55 min.) 

13h40 – 14h35 

Récréation 

14h12 – 14h27 

Récréation 

14h37 – 14h52 

Période de 25 min. 

14h30 – 14h55 

 

5e cours (55 min.) 

14h55 – 15h50 

5e cours (55 min.) 

14h55 – 15h50 

Battement 

15h16 – 15h21 

Battement 

15h50 – 15h55 

Battement 

15h50 – 15h55 

 

Les élèves du primaire qui ne fréquentent pas le service de garde ne peuvent entrer sur la cour avant l’arrivée 

des surveillants.  Ils sont donc autorisés à entrer sur la cour à partir de 8h40 le matin et à partir de 13h10 au retour 

du dîner.  
 

                                                           
1 Selon le niveau des élèves dans les classes d’accueil, nous ferons la répartition pour les récréations. 


